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Ça bouge  
dans nos cités !

-

-

-

-

 

 Améliorer votre confort de vie et votre santé ; 
 Réduire l’impact environnemental ; 
 Diminuer la dépendance énergétique de la 

région ; 
 Améliorer la performance énergétique de 

nos logements. 

La vision globale étant d’atteindre, d’ici 2050, le 
label PEB « A » pour l’ensemble du parc immobi-
lier de Mon Toit Fleurusien.

Comment avons-nous sélectionné  

rapports d’audits énergétiques et de la perfor-

bonne, moyenne ou mauvaise. Tenant égale-
ment compte de la présence du gaz dans les 

4 chantiers.

Votre cité est-elle concernée par  

 La Cité Crappe à LAMBUSART (2021)

Rénovation de 69 logements dans les 
rues concernées : Rue des Erables  | 
Avenue Nouvelle  | Place de Wallonie  | 
Rue des Amandiers  | Rue de la Roseraie  | 
Rue des Cytises  | Rue Albert Ier  |  
Square des Marronniers.

 La Cité Anciaux à WANFERCEE-BAULET 
(2022)

Rénovation de 56 logements dans les rues 
 

Rue Marcel Brichard  | Rue Mangon  |  
Rue Franklin Roosevelt.

 LAMBUSART et WANFERCEE-BAULET

Rénovation de 16 logements dans les rues 
concernées : Rue Carajoly à Lambusart  | 
Rue de Moignelée à Wanfercée-Baulet.

 Cité de la Drève à WANFERCEE-BAULET 
(2023-2024)

Rénovation de 139 logements dans les 
rues concernées : Avenue de la Wallonie  | 
Avenue des Cerisiers  | Avenue Victor 
Larock  | Rue Reine Elisabeth  | Square de 
Wallonie  | Rue Op Gilbert  | Rue de la Drève

Rénovation énergétique 
de 280 logements  

entre 2021 et 2024

A
B

C
D

E
F
G
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BOUGE 
ÇA

Suivant les recommandations des rapports 

l’ensemble des logements mentionnés ci-avant 
concernent : 

 L’isolation des façades ;
 L’isolation des toitures ;
 La création d’un chauffage central ;
 L’installation d’un système de ventilation 

mécanique. 

Un remplacement des châssis actuels par des 
châssis nouvelle génération est également 
prévu pour la Cité Crappe. Les logements de la 

-

Nous vous accompagnons durant 

Parce que vous êtes les acteurs à part entière de 

déploiera une importante stratégie de commu-
nication, d’accompagnement participatif, social 
et individuel.

Différents outils, prochainement mis 

 Des courriers d’information ;
 Des réunions collectives ;
 Des groupes de travail sur l’utilisation ration-

nelle de l’énergie ;
 Des brochures informatives ;
 Des supports didactiques tels que capsules 

 etc.

En amont, pendant et après, les différents sup-
ports pédagogiques et toutes les informations 

communication de la société. 

Des opérations « Greniers Propres » seront 
menées permettant à la fois, de vous aider à 

de vos encombrants, de vous sensibiliser au 
« Bien-Habiter ». 

L’accompagnement constant permettra de 
développer et d’entretenir une relation de 

informations correctes et cohérentes.

Cette collaboration étroite et transversale avec 

chantiers tout en nous donnant l’occasion de 
veiller  sur votre bien-être. 

5
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Travaux  
& Rénovation
Prévention  
& sécurité

 Quelles en sont les causes ? 

Nos appareils de chauffage ont repris du service à temps plein ;
Nous aérons moins ;
Nos appareils ne sont peut-être pas correctement entretenus ou 
dysfonctionnent.

La réunion de ces facteurs cause l’augmentation du risque de taux 
élevés de monoxyde de carbone (CO) à l’intérieur de nos maisons et 
par conséquent, de graves intoxications. 

 Pourquoi le CO est-il si dangereux ? 

On l’appelle le tueur silencieux car

il est incolore, inodore et non irritant ;

il se diffuse rapidement dans l’environnement et dans notre sang 
qui n’est plus oxygéné. 

 Quels sont les symptômes ? 

Peu «remarquables», les principaux symptômes d’une intoxication 
au CO sont :

des maux de tête et des vertiges ;

des nausées ;

des troubles de la vision, de l’odorat, de l’attention ;

des douleurs thoraciques, musculaires, abdominales.

Pouvant aller, dans les cas les plus graves, jusqu’à la perte de 
connaissance voire la mort.

En cas d’accident, il faut impérativement :

aérer immédiatement les lieux en ouvrant les portes et les 
fenêtres ;

arrêter les appareils en fonctionnement ;

évacuer les occupants des lieux ;

appeler le 112 en mentionnant à l’opérateur la suspicion d’in-
toxication au CO.

 Comment éviter une intoxication au CO ? 

Chaudière, cuisinière, chauffages mobiles, chauffe-eau,…: tous ces 
appareils peuvent propager du CO dans votre logement s’ils ne fonc-
tionnent pas correctement !

Adressez-vous à des professionnels pour installer vos appareils, 
les entretenir chaque année, ramoner régulièrement le conduit 
de cheminée et contrôler l’évacuation des fumées ;

Aérez fréquemment la pièce dans laquelle se trouve votre poêle ;

Utilisez plutôt des chauffages d’appoint électriques qui ne pro-
duisent pas de CO (Attention ! Veillez à éteindre votre appareil 
avant de quitter le domicile) ;

Vos appareils de cuisine servent à cuisiner, pas à vous chauffer. 

Soyez également vigilants avec vos poêles à charbon, bois et 
mazout, convecteur à gaz, cassettes ou feux ouverts.

Intoxication au CO : ne vous laissez pas surprendre !
 

 
 

Nous interdisons l’utilisation de poêles à pétrole 
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Ecologie  
& Economie

1.  Prendre une douche 

Un bain consomme plus de 
100 litres d’eau. Une douche 
est plus économique, sauf si on 
traîne un peu sous l’eau... Tout 
dépend du pommeau et du type 
de douche que l’on utilise, mais 
10 minutes de douche peuvent 
consommer plus d’eau qu’un bain 

On opte donc pour une douche 
courte. En plus d’économiser 
de l’eau, on consomme moins 
d’énergie car il faut chauffer moins 
d’eau. Remplacer un bain par une 
douche une fois par semaine, c’est 

Mais le champion toutes catégo-
ries, avec moins de 10 litres, c’est 

pommeau de 

Un pommeau économique 

-
cace sous la douche (ça rince bien 

Pour une douche de 10 minutes, 
on consommera donc:

 

pommeau économique;

 entre 100 et 150 litres avec un 
pommeau classique.

Un pommeau économique (coût: 

3.  Chasser moins d’eau 
dans les toilettes

Ce sont les toilettes qui consom-
ment le plus d’eau à la maison.

Pour économiser l’eau, on peut 
remplacer la chasse d’eau par 
une chasse à deux boutons. Un 

et un grand pour les gros popos 

une nouvelle chasse.

Ou alors on adopte le système D 
pour réduire le volume de la 
chasse: on dépose dans le réser-
voir une ou deux bouteilles en 

Les bouteilles occupent ainsi une 
partie de l’espace du réservoir, 
ce qui réduit sa capacité (et donc 

l’eau consommée à chaque rem-

des bouteilles dépend du réservoir 

fois la capacité réduite. Attention 
à ne pas trop la réduire! On n’a 

à chaque utilisation, contrairement 

réduit le volume, on le réduit pour 
toutes les utilisations.

4.  Détecter et réparer 
les fuites

Un robinet qui fuit goutte à goutte 
représente une perte de 4 litres/

chasse d’eau qui fuit consomme 

an.

Pour déterminer s’il y a des 
fuites dans la maison, il faut 
relever le compteur d’eau le soir 
avant de se coucher (ne pas faire 
fonctionner le lave-linge ou le lave-
vaisselle cette nuit-là, ni se relever 

la valeur avec celle du lendemain 
matin. Normalement, les chiffres 
devraient être les mêmes. Si ce 
n’est pas le cas, c’est qu’il y a une 

se trouve.

5.  Éviter de laisser 
couler l’eau 
inutilement
 Si on fait la vaisselle à la 
main, laisser couler l’eau 
consomme jusqu’à 200 litres 
par vaisselle. Il est plus éco-

bacs de l’évier.
 Fermer le robinet quand on 
se brosse les dents. On peut 
éventuellement utiliser un 
gobelet. Cela permet d’éco-
nomiser une dizaine de litres.

 Couper l’eau sous la douche 
quand on se savonne. Chaque 
minute sans eau permet 
d’économiser plusieurs litres.

6.  Choisir des 
appareils économes

Quand on achète de gros élec-
troménagers (lave-linge, lave-

à leur consommation en eau. Les 
meilleurs lave-vaisselle utilisent 
moins de 10 litres d’eau par cycle 
(la consommation est écrite sur 
l’étiquette énergie, même si c’est 

tourner seulement quand ils sont 
remplis.

économiser l’eau
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COUPURES 
D’ÉLECTRICITÉ 
INTERDITES ET 

PLACEMENTS 
DE COMPTEURS 

À BUDGET 
SUSPENDUS

 

 

-
-

 

 Toutes les procédures de placement et 
de réactivation de compteur à budget 
en cours sont suspendues jusqu’au 
31 janvier 2021. Attention, 40 jours après 
la demande de placement faite par votre 
fournisseur, c’est votre gestionnaire de 

-
dra votre fourniture d’énergie.

 Aucune demande de placement de 
compteurs à budget ne peut être dépo-
sée par mon fournisseur auprès du 
GRD jusqu’au 31 janvier 2021.

pour le 31 janvier 2021, la procédure de pla-
cement du compteur à budget reprendra son 
cours.

demander à mon GRD (gestionnaire de réseau 
jusqu’au 31 mars 2021 :

 de me fournir une avance sur ma pro-
chaine recharge. Cela permet d’éviter la 

point de rechargement temporairement 

momentanée. Mais attention, je devrai 
rembourser cette avance lors de ma pro-
chaine recharge.

 la désactivation de mon compteur à 
budget. Mon compteur fonctionne alors 
comme un compteur normal et je paie 
des factures d’acompte à mon fournis-
seur au lieu de recharger mon compteur. 

 

 l’activation du limiteur de puis-
sance sur mon compteur à budget en 
électricité. Ce limiteur me permet de 
continuer à consommer de l’électricité, 

carte dans l’immédiat, mais pas en pleine 
puissance. Ces consommations restent à 
ma charge.

 « l’aide hivernale » pour le gaz (du 
1er

de la crise du COVID, l’aide m’est attri-
buée sans passer par la Commission 

alors payer que 30% de ma consomma-
tion en gaz pour la période concernée. 
Le reste sera pris en charge par le Fonds 
Energie.

-
quement par le GRD si le client le demande. 
La seule condition, c’est d’être client protégé.

Pour les ménages dotés d’un compteur à bud-
get, des aides de 150 EUR en gaz et 50 EUR en 
électricité devraient bientôt être annoncées. 

Covid-19  
& aides sociales
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Factures d’eau :  
Ristourne pour les personnes 
en chômage temporaire pour 
cause de force majeure
 Le Gouvernement wallon a décidé que les distributeurs d’eau octroient 
automatiquement une ristourne de 40€ sur la facture d’eau des ménages 
dont un des membres a été ou est en chômage temporaire total ou par-
tiel du fait de la crise COVID-19. 

 Si vous êtes à nouveau en chômage temporaire total ou partiel dans le cadre 
vous pouvez refaire une nouvelle demande à 

partir du 1er novembre et jusqu’au 30 mai 2021 à l’aide du formulaire que 
vous trouverez sur le site internet de votre distributeur et en y joignant votre 
attestation de chômage temporaire fourni par l’ONEM.

Où m’adresser ? 
Contactez votre distributeur d’eau pour plus d’informations.  
Vous trouverez ses coordonnées sur votre dernière facture.

BESOIN D’AIDE  
OU DE RÉPONSES ? 

info@energieinfowallonie.be 

Aurélie DELFORGE
Tutrice Energie  | Assistante sociale

Retrouvez aussi toutes les actualités 
-

  

9

dm221081_Mag16_BAT.indd   9 28/01/21   15:54



Travaux  
& RénovationCCLP

-

Nouvelles élections
Dans ce contexte, le CCLP actuel ne peut malheu-
reusement plus exister. En effet, un nombre minimal 
de trois personnes est obligatoire pour assurer le fonc-
tionnement et éviter un cumul des fonctions au sein du 
CCLP (Présidence, Trésorerie, Secrétaire, Administrateurs).

La page Facebook du CCLP ainsi que les projets d’aménagements des 
plaines de jeux, le projet nature « Un arbre… Une vie… », le concours pho-
tos ou encore la fête des enfants ont temporairement été mis en suspens. 

Pour rappel, un CCLP est un groupe de personnes bénévoles représen-
tant l’ensemble des locataires et des propriétaires d’une société de loge-
ment. Par ses actions, il favorise la participation des habitants tant dans la 
gestion de la société que dans les activités sociales et culturelles à mener.

Si vous êtes désireux de participer activement à 
la vie de votre quartier, sachez qu’une nouvelle 

procédure d’élection sera lancée dans le cou-
rant du mois de février. 

Il vous sera dès lors possible de poser 
votre candidature ou d’élire les per-
sonnes qui vous représenteront 

auprès de Mon Toit Fleurusien.

Toutes les informations 
à ce sujet vous seront 

prochainement 
fournies.
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Travaux  
& Rénovation

JANVIER FÉVRIER MARS

V/P PMC V/P PMC V/P PMC

FLEURUS 1 11 11-25 8 8-22 8 8-22

FLEURUS 2 12 12-26 9 9-23 9 9-23

FLEURUS 3 15 15-29 12 12-26 12 12-26

DATES DES COLLECTES SÉLECTIVES  COLLECTES HEBDOMADAIRES  
DE DÉCHETS RÉSIDUELS  

 

ADRESSES DES RECYPARCS
 Anderlues  Rue du Terril

 Chapelle-lez-Herlaimont  Allée de la Valériane

 Charleroi I (Couillet 1)  Rue de Marcinelle

 Charleroi II (Ransart)  Rue des Raspes

 Charleroi III (Couillet 2)  Route de Châtelet

 Courcelles  Rue de Binche

 FAC (Farciennes - Aiseau-Presles - Châtelet)  
 Rue Odon Godart

 Fleurus  Rue de Mellet

 Fontaine-l’Evêque  Rue du Pétria

 Gerpinnes (Joncret)  Rue J.-J. Piret

 Ham-sur-Heure/Nalinnes  Chemin de Hameau

 Les Bons Villers (Frasnes-lez-Gosselies) 
 Rue du Cadeau

 Montigny-le-Tilleul (Landelies) 
 Chemin de la Falgeotte

 Pont-à-Celles (Luttre)  Gare de Luttre

HEURES D’OUVERTURE

Les recyparcs sont fermés les lundis et les jours fériés

MESURES COVID-19 pour les Recyparcs
 Le port du masque ou de la visière est obligatoire pour 
les usagers.

 Seuls les déchets habituellement acceptés dans le recy-

 Limite : 1m3

 Un contrôle des déchets présents dans le véhicule a 
lieu avant l’entrée dans le recyparc. Si des déchets sont 
non-conformes, il sera interdit d’entrer dans le recyparc.

 Entrée autorisée sur présentation et scan de la carte 
d’identité.

 
entre les usagers ainsi  
qu’entre les usagers et les préposés  

 Il faut attendre le signal du préposé avant de pouvoir 
entrer dans le recyparc.

 1 seul véhicule à la fois est autorisé devant chaque 
conteneur.

 
autorisées à sortir d’un véhicule.

 Le temps de présence dans le recyparc est strictement 
limité au déchargement des déchets.

 Veillez à apporter vos propres outils pour le décharge-

 Le respect, la patience, la politesse et la courtoisie sont 
de rigueur.

Fleurus

Type de 
collecte Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi

Fleurus 1 
Wanfercée-Baulet

Lambusart

Fleurus 2 
Fleurus

Heppignies

Fleurus 3  
Saint-Amand

Brye, Wagnelée
Wangenies
2e passage:  
(sac blanc)

Fleurus-centre 
Vieux-Campinaire
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Par téléphone au  
071/82.71.60

Permanences téléphoniques:  
tous les jours de 8h00 à 12h00  
et de 12h30 à 16h00.

Nos bureaux
Ne sont plus accessibles pour le moment 
en raison des mesures sanitaires.

Notre site Web
www.montoit.be

Notre Facebook 

Par écrit
Adresse: rue Brennet, 36 – 6220 Fleurus

Mail: info@montoit.be

NUMÉROS D’URGENCE
Urgences médicales et services d’incendie 112 

Aide policière d’urgence en Belgique 101

Centre anti-poisons 070 245 245 www.poisoncentre.be 

Child Focus 116 000 www.childfocus.be

Ecoute-Enfants 103 www.103ecoute.be

Télé-accueil (Quelqu’un à qui parler dans l’anonymat) 107 
www.tele-accueil.be

Ligne de prévention suicide (gratuit, 24 h/24,  
dans l’anonymat) 0800 32 123 

www.preventionsuicide.be

Ecoute violences conjugales 0800 30 030 
www.ecouteviolencesconjugales.be

Contacts

Comment nous contacter?

Nos bureaux  
seront fermés: 

mardi 16 février 2021
lundi 5 avril 2021
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